
 

 

Mutations pour impératifs familiaux (article 22 de l'Accord) 

La priorité « impératifs familiaux » ne sera retenue que si le dossier de demande est accompagné des 

justificatifs exigés pour chaque situation. 

 
Les situations civiles ou professionnelles sont appréciées à la date du 19 janvier de l'année scolaire en 
cours. 

 
La situation professionnelle du conjoint peut, quant à elle, être appréciée jusqu'au 1er septembre de 

l'année scolaire suivante sous réserve de fournir les pièces justificatives à la date du 19 janvier de 

l'année scolaire en cours. 

 
 
 

• Rapprochements de conjoints 

Il y a rapprochement de conjoints lorsque l'enseignant souhaite se rapprocher de la résidence 

professionnelle de son conjoint. Le lieu d'exercice en télétravail ne peut pas être pris en compte. 

 
Lorsque le conjoint est au chômage, le lieu d'inscription à France Travail est assimilé à la résidence 

professionnelle sous réserve que ce lieu d'inscription soit compatible avec la dernière résidence 
professionnelle 

 

Le conjoint doit : 

 
-exercer une activité professionnelle rémunérée ; 

-ou être engagé dans un cursus d'au minimum trois années au sein d'un établissement de formation 

professionnelle diplômante recrutant exclusivement sur concours et dès lors qu'il n'est pas possible 

de changer d'établissement jusqu'à l'obtention du diplôme ; 

-ou suivre une formation rémunérée, au moins égale à 6 mois ; 
-ou être inscrit comme demandeur d'emploi auprès de France Travail. 

 
L'enseignant dont le conjoint s'est installé dans un autre département à l'occasion d'une admission à la 

retraite ne peut se prévaloir de la priorité relative à un rapprochement de conjoints. 

Situations civiles ou familiales ouvrant droit au rapprochement de conjoints : 

Maîtres mariés ou pacsés avant le 19 janvier de l’année en cours 
Maîtres ayant un enfant à charge âgé de moins de 18 ans, né et reconnu par les deux parents. 

 
Documents justificatifs : 

 
Ces pièces permettent de vérifier la réalité de la situation civile, familiale ou professionnelle à la 
date du 19 janvier de l'année scolaire en cours. 

 
▪ Photocopie du livret de famille ou extrait d'acte de naissance de l'enfant à charge ; 

▪ Documents attestant de la signature d'un pacte civil de solidarité et l'extrait d'acte de naissance 

portant l'identité du partenaire et le lieu d'enregistrement du Pacs ; 

 

▪ Attestation de l’employeur ou d’inscription au Pôle emploi ou Apprentissage 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

• Handicap et maladie 
 
Situations prises en compte 

Peuvent prétendre à une priorité de mutation au titre du handicap les bénéficiaires suivants :  

-les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie ; 

-les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité 

permanente au moins égale à 10 % et titulaires d'une rente attribuée au titre du régime général de sécurité 

sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire ; 

-les titulaires d'une pension d'invalidité à condition que l'invalidité réduise au moins des deux tiers la 

capacité de travail ou de gain ; 
-les anciens militaires et assimilés, titulaires d'une pension d’invalidité ; 
-les titulaires de la carte d'invalidité délivrée par la commission des droits et de l'autonomie, dès lors 

qu'elle constate un pourcentage d'incapacité permanente d'au moins 80 % ou lorsque la personne a été 
classée en 3e catégorie de la pension d'invalidité de la sécurité sociale ; 

-les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité pour les sapeurs-pompiers volontaires ;  

-les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés. 

 
Documents justificatifs : 

 
- Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) ou attestation d'un médecin 

reconnaissant que le maître ou son conjoint ou son enfant ou son ascendant souffre d'une de 

maladie grave relevant des affections longue durée énumérées par le Ministère des Solidarités et 

de la Santé. 

 
- et tous les justificatifs médicaux attestant que la mutation sollicitée améliorera les conditions de 

vie du maître, ou de son conjoint ou de l'enfant ou de l'ascendant handicapé ou souffrant d'une 

maladie grave relevant des affections longue durée énumérées par le Ministère des Solidarités et 

de la Santé. 

 
 
 
 

• Autorité parentale conjointe - Personnes isolées 
 
Les demandes formulées à ce titre tendent à faciliter le regroupement de la cellule familiale autour de 

l'enfant. Sont concernés les maîtres ayant à charge au moins un enfant âgé de moins de 18 ans et 

exerçant l'autorité parentale conjointe (garde alternée ou garde partagée ou droit de visite). 

 
Cette même priorité est reconnue aux personnes isolées (personnes veuves, célibataires ... ) ayant à 

charge un ou des enfants de moins de 18 ans. Elle sera prise en compte dans les mêmes conditions sous 

réserve que la demande soit motivée par l'amélioration des conditions de vie de l'enfant (facilité de 

garde, proximité de la famille... ). 
 

Documents justificatifs : 

 
-photocopie du livret de famille ou extrait d'acte de naissance de l'enfant de moins de 18 ans à charge ; 

-décisions de justice et/ou justificatifs définissant les modalités d'exercice du droit de visite ou 
d'organisation de l'hébergement ; 


